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L'ENVIRONNEMENT ET LE TRANSPORT

EVITER LES EMBOUTEILLAGES

J’ai intitulé mon allocution "Eviter les embouteillages". En réalité,

je parlerai de la nécessité de consulter le grand public, bien et au

bon moment, quand il s'agit pour le gouvernement de prendre des

décisions et d'approuver des développements des transports ou d'autres

projets.

La planification des transports figure parmi les domaines les plus

compliqués qui soient. La plupart d'entre vous êtes spécialistes en la

matière. Je ne le suis pas. Je vous adresse la parole en tant que

gestionnaire d'un processus d'évaluations environnementales dont le

mandat est d'assurer, en premier lieu, que les décisions touchant

d'importants projets de transports ou d'autres réalisations, soient

prises sans qu'on cache les faits ou les impressions sur leurs

conséquences éventuelles et, en deuxième lieu, que ceux qui sont

touchés ou intéressés aient l'occasion d'influencer ces décisions.

Les processus décisionnels de 1'Etat  ont évolué et continuent de le

faire. Cela peut poser des problèmes nouveaux aux planificateurs et

aux directeurs d'entreprises et, parfois, les questions

environnementales peuvent jouer un rôle de premier plan. Je sais de

première main que si les questions environnementales et sociales

connexes étaient considérées comme importantes dès le tout début de la

planification ou de la prise des décisions importantes, si le public

était informé et consulté au bon moment et si les directeurs
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d'entreprises consultaient les planificateurs environnementaux et

sociaux au même titre que les ingénieurs et les comptables,

l'approbation ou l'appui de projets de développement souffrirait de

beaucoup moins d'embouteillages qu'actuellement. Plus important

encore, cela devrait rehausser considérablement la qualité ou la

viabilité à long terme des décisions.

Je ne veux pas faire croire que nos planificateurs des transports, de

l'entreprise privée ou de 1'Etat  négligent généralement les questions

socio-environnementales ou hésitent à consulter le public. Cela peut

arriver, mais dans la plupart des cas, les gouvernements et les

sociétés tâchent maintenant d'utiliser l'apport du public dans leurs

projets et d'obtenir des renseignements utiles sur les répercussions

socio-environnementales de certains de leurs projets. Ce que je dis

bien cependant, c'est que la volonté de faire participer le public peut

procurer de sérieux avantages pour tous.

Cela peut s'expliquer de plusieurs façons. Les temps changent, nous

changeons aussi: de nos jours, les gouvernements doivent écouter une

gamme plus large d'opinions que jamais dans le passé. La confiance du

public n'est pas aussi aveugle qu'autrefois, et il est bien plus

dangereux d'ignorer ses revendications certains diront ses droits à

participer aux décisions de 1'Etat.

En effet, les tentatives d'échapper à la discussion publique des

répercussions socio-environnementales aboutissent presque

inévitablement à des ennuis. Un promoteur pourra penser que rien ne
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s'oppose à la réalisation de son projet, mais à plus ou moins brève

échéance il se heurtera à des gens qui ne partagent pas ses valeurs ou

ses priorités et qui sèmeront de petits obstacles sur son chemin sans

s'être concertés. Il est parfois possible de les prendre de court

avant qu'ils ne s‘organisent, mais de plus en plus, ces personnes

s'adjoignent des alliés plus puissants. Aujourd'hui, le droit de se

faire entendre et de comprendre est bien reconnu. Le planificateur qui

l'ignore le fait à ses risques et périls. Le public canadien est

probablement le mieux informé au monde, et plus que jamais il peut

fournir des commentaires et des propositions à la fois utiles et

sensés. Seul un planificateur mal avisé voudrait se priver de ces

avantages.

Jetons un regard en arrière. Il y a vingt-cinq ans, j'étais étudiant à

l'Université de la Colombie-Britannique. A cette époque, les

étudiants, moi-même compris, voyaient généralement dans leurs

gouvernements, leurs institutions, une sorte de Providence qui se

montrait à la hauteur des changements tout en tenant compte,

raisonnablement, des besoins de tous et chacun. Je ne sais pas au

juste si nous étions particulièrement naïfs, mais peu d'étudiants et de

gens épouseraient aujourd'hui ce point de vue.

Il y a quinze ans, vers la fin des années 60, bien des valeurs étaient

contestées. Beaucoup de Nord-américains, en particulier la jeunesse de

15 à 25 ans, estimaient que leur vision du monde n'était pas reconnue

par le pouvoir. Ils n'étaient pas seuls, car un bon nombre d'aînés, de

25 à 40 ans, appuyaient à la fois leurs points de vue et leurs



tactiques de protestation, souvent amusantes, parfois un peu plus

inquiétantes.

Aujourd'hui, il reste des contestataires, mais ils sont moins bruyants.

Il y a sans doute bien des raisons pour cela, y.compris  un cynisme,

sinon un réalisme plus crus face à l'exercice du pouvoir dans nos

sociétés occidentales. Peut-être aussi est-ce que nos institutions

s'adaptent à ces pressions, qu'elles se sont ouvertes davantage, bien

que beaucoup prétendent qu'il reste du chemin à parcourir.

Il y a deux ans environ, lors d'une conférence tenue à Québec, un très

haut fonctionnaire du Gouvernement français, qui parlait des défis de

l'administrateur public dans les années 80, disait que ce dernier

devrait de plus en plus jouer le rôle d'arbitre entre des groupes bien

organisés aux intérêts divergents et abandonner le rôle traditionnel

qui était de rechercher le consensus public et de le mettre en

application de façon quelque peu paternaliste. Le sondage Gallup

publié le 27 janvier dernier confirmait ce point de vue: le quart des

Canadiens croient que, pour les 10 à 15 prochaines années, la priorité

du Gouvernement devrait être de donner au peuple plus de voix au

chapitre. Seule l'inflation constitue une préoccupation plus

importante, chez 48% des consultés.

Une caractéristique essentielle de cette mutation sociale c'est la

complexité du processus décisionnel contemporain, particulièrement en

ce qui a trait aux nombreux rapports réciproques entre les objectifs et

les activités dans un secteur et leurs répercussions dans d'autres, aux
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objectifs parfois contraires. Nul projet n'est isolé. Cette

complexité, qui s'accompagne d'un apport massif de renseignements

détaillés, a considérablement influé sur le fonctionnement des

gouvernements, en particulier sur l'aptitude du corps politique à régir

le processus décisionnel. En termes plus simplistes, les élus sont de

plus en plus obligés de consulter les spécialistes. Ce qui est

inquiétant dans cette évolution et qui cadre bien avec le sujet qui me

préoccupe, c'est qu'en donnant leurs conseils, ces spécialistes doivent

faire beaucoup de jugements de valeurs sous le couvert de l'analyse

technique.

Ces jugements de valeurs sont dictés habituellement par les antécédents

personnels de ces spécialistes ainsi que par les milieux professionnels

où ils fraient. Après plusieurs années passées à diriger des

spécialistes, je sais que les jugements techniques nécessaires pour

influer sur les décisions politiques ne sont souvent pas clairs et

précis. Au-delà du jargon, on découvre souvent un certain nombre de

jugements subjectifs, à juste titre contestables. La plupart des

politiciens ont beaucoup de difficulté à distinguer ces éléments cachés

de subjectivité, même s'ils ont déterminé les recommandations finales.

Ces jugements, ces valeurs doivent être mis à l'épreuve bien plus tôt

dans le processus décisionnel si nous devons nous assurer de leur

bien-fondé et de leur conformité aux valeurs de notre société. Une

très bonne façon de le faire serait de les soumettre à la discussion

publique, encadrée, structurée et équitable.



Il existe aussi une autre réalité du gouvernement qu'il serait utile de

toucher, en partie du moins, par le biais de discussions publiques

tenues en moments utiles. En théorie, le gouvernement est censé

représenter, dans la mesure du possible, une vaste gamme d'intérêts de

la société. C'est ainsi que des groupes aussi différents que les

consommateurs, les agriculteurs, les forestiers, les pêcheurs, les

industriels, les scientifiques, les médecins, les environnementalistes,

les promoteurs de filières énergétiques, les gestionnaires des

transports, les mineurs, les chefs syndicaux et les avocats peuvent

s'adresser directement à des secteurs gouvernementaux qui leur sont

souvent sympathiques. Ces secteurs sont supposés amener les

perspectives de leurs "clients" à jouer, du moins en partie, un certain

rôle dans les décisions qui les intéressent. Cela peut, et devrait

parfois susciter des différends profonds au sein du gouvernement.

Une telle dichotomie est saine et, lorsque les intérêts divers sont

bien représentés et qu'on donne suffisamment d'occasions pour

influencer le processus décisionnel, elle peut donner de très bons

résultats. En d'autres circonstances où il faut se hâter et tirer

parti d'un mandat puissant que détient un ministère particulier sur une

question quelconque, les fonctionnaires ne peuvent pas recourir à une

consultation élargie qui serait peut-être souhaitable. Cela peut

aboutir à des décisions qui traduisent des intérêts bien plus étroits.

Rapidité et efficacité sont alors les mots d'ordre. Je n'ai rien

contre les décisions rapides, mais prises aux dépens d'autres valeurs

légitimes ou, peut-être, sans tenir compte de l'environnement à long

terme, elles sont alors un remède illusoire. La consultation publique
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peut faire beaucoup pour assurer que l'on considère un éventail

suffisamment large d'intérêts et que les compromis sont faits

honnêtement.

Pour certains, le mot "compromis" a des connotations mauvaises. Il ne

devrait pas. Il est de la nature des gouvernements de faire des

compromis. Mais il y a la manière. Je me souviens d'un ministre qui,

il y a de ça quelques années, à un groupe dont je faisais partie

lorsque j'étais au service d'Environnement Canada, avait affirmé que

nous, les fonctionnaires, nous ne devions pas faire de compromis, que

c'était là l'affaire des ministres. Dans une démocratie comme la

nôtre, cela est assurément vrai. La difficulté, comme je le disais

plus tôt, c'est la complexité des questions à traiter. Le jeu des

jugements de valeur nécessite souvent une sorte de compromis, tandis

que le temps qui presse les ministres amène à simplifier les questions

par une consultation interministérielle et entraîne parfois de ce fait

d'autres compromis. Je suis d'avis que les fonctionnaires

bénéficieraient grandement de l'occasion de soumettre à la discussion

publique au moins certaines des questions qui nécessitent des

compromis. Le fardeau de la décision qu'ils doivent rendre devrait

être mis à la place qui lui appartient, dans l'arène politique. Même

les ministres pourraient en bénéficier car ils seraient alors en mesure

de percevoir les différentes opinions qui existent dans notre société

sur diverses questions, opinions qui ne sont pas toujours formulées

clairement dans l'administration.



Autre aspect sur lequel on doit insister, particulièrement lorsqu'on se

préoccupe, comme c'est mon cas, de la crédibilité de nos institutions,

c'est que les compromis auxquels on en arrive au gouvernement ne sont

pas toujours visibles. Certains parmi le public qui ont épousé une

cause ne peuvent jamais être certains qu'on y a accordé l'attention

voulue. Permettez-moi de vous en donner un exemple vécu. J'ai dirigé,

pendant un certain nombre d'années, le Service de la protection de

l'environnement. Pendant longtemps, lorsque le Service élaborait des

règlements sur la dépollution, il avait coutume de consulter, au moyen

de groupes de travail ou de colloques, les représentants des secteurs

industriels et provinciaux touchés. Puisque j'étais moi-même de la

partie, je sais fort bien que dans ces groupes de travail, il y avait

de l'action, que nos fonctionnaires prenaient sincèrement la part de

l'environnement. Toutefois, ce n'était pas la perception de ceux du

secteur privé qui ne participait pas à ce processus consultatif. Je me

souviens en détail d'une rencontre, où durant deux jours, nos

fonctionnaires et de simples citoyens intéressés avaient discuté de

notre façon de travailler. Nos fonctionnaires ont été sincèrement

bouleversés d'apprendre dans quelle mesure ils passaient pour avoir

partie liée avec l'industrie. Il ne me suffit pas de dire que cette

perception est erronée; le public a le droit de savoir ce qui se passe.

Plus subtilement peut-être, et gardant à l'esprit mes commentaires sur

les jugements de valeur, il existe aussi une réelle possibilité que les

systèmes des valeurs personnelles des gens qui participent à ces

groupes de travail bénéficieraient d'un dialogue avec ceux qui

n'appartiennent pas à leur milieu. Il est certain que les valeurs

véhiculées par l'ensemble des groupes de travail subirait l'influence
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d'un tel dialogue. C'est après avoir reconnu ces facteurs que le

ministre de l'Environnement a décrété une politique de consultation

publique, qui serait la norme dans l'élaboration des règlements.

Une autre question importante est ce qu'on pourrait appeler la réalité

de la consultation; je dois ici lancer un avertissement. On doit

traiter le public avec respect. User de la consultation publique pour

légitimer des décisions déjà prises, sous des apparences d'ouverture

d'esprit, ce n'est rien d'autre que de la malhonnêteté. Cela ne peut

faire autrement que d'affaiblir la crédibilité du gouvernement. Il ne

suffit pas de faire semblant; la conséquence de cette affirmation est

évidente: la consultation publique doit avoir lieu tôt dans le

processus décisionnel, avant toute prise de décision. Dans nombre de

sociétés démocratiques, la crédibilité des institutions

gouvernementales est déjà dangereusement affaiblie chez beaucoup; nous

ne pouvons pas nous permettre d'empirer la situation en usant de

consultations factices.

Vous savez peut-être que les gouvernements fédéral et provinciaux du

Canada possèdent divers moyens de connaître l'opinion du public sur les

différents projets. J'aimerais parler de celui que je connais le

mieux, le processus fédéral d'étude et d'examen en matière

d'environnement (PEEE), comme exemple d'un système en évolution qui

peut, selon moi, faire beaucoup pour résoudre quelques-unes des

préoccupations dont je vous ai fait part.
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Le PEEE est obligatoire pour tous les ministères fédéraux et facultatif

pour les sociétés de la Couronne et certains organismes de

réglementation. Il est de rigueur à la fois pour les programmes et

activités fédéraux et pour les aménagements, dans le secteur privé, où

il est question de terres, de propriétés ou de fonds fédéraux.

Ce processus est constitué de trois grands volets qui, ensemble, le

distinguent d'autres processus semblables mis en branle ailleurs.

Le premier volet est que ce processus se fonde sur le principe

d'auto-évaluation. Les ministères fédéraux font eux-mêmes l'évaluation

initiale de leurs projets, en ayant recours aux compétences techniques

d'autres ministères ou du secteur privé, au besoin, et ils décident si

la réalisation du projet comporte des répercussions importantes sur

l'environnement. A cette étape, ils peuvent aussi consulter le public

touché ou intéressé. S'ils concluent que les répercussions prévues

sont importantes (et ce terme assez mal défini peut signifier qu'ils

pensent que le public sera probablement préoccupé), ils recommanderont

que leur ministre demande au ministre de l'Environnement d'instituer

une étude publique de l'ensemble du projet, par le biais de mon bureau,

le Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales (BFEEE).

Cette méthode conserve le pouvoir de décider ainsi que les

responsabilités qui s'ensuivent entre les mains du gestionnaire

principalement intéressé. Le but de tout cela est d'arriver à faire

prendre conscience de l'environnement à ceux qui, autrement, pourraient

ne pas s'estimer responsables de cet aspect. Permettez-moi d'ajouter

que le BFEEE ne fait pas partie comme tel d'Environnement Canada, même

s'il fait rapport directement à son ministre, M. John Roberts.
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Deuxième volet, les décisions du Cabinet qui ont présidé à la mise en

place du processus prescrivaient d'informer et de consulter le public

pendant le processus d'étude, normalement au moyen d'une commission

nommée spécialement et constituée de personnes provenant ou non de la

Fonction publique.

La première tâche de cette commission est de rédiger et de publier un

ensemble de directives en vue de la rédaction, par le promoteur, d'un

énoncé des incidences environnementales. Selon la nature, l'importance

et le caractère perturbateur des travaux, on pourra tenir une série de

réunions publiques afin d'entendre les commentaires sur ces directives

avant leur rédaction finale. De fait, à mesure que le processus

évolue, ces réunions deviennent la norme.

Après sa présentation à la commission, si celle-ci est d'avis que

l'énoncé a, de façon générale, respecté les stipulations des

directives, il est rendu public et devient le fondement d'une série

nombreuse de réunions publiques. Le public peut alors s'exprimer sur

les insuffisances de l'énoncé ou l'amender. Préférablement, le

promoteur participe pleinement à ces réunions afin d'expliquer l'énoncé

et de répondre à des questions ou à des demandes spécifiques de

renseignements complémentaires de la part des membres de la commission.

Ces réunions sont informelles, les témoins ne sont pas tenus de prêter

serment et il n'y a pas de contre-interrogatoire, ceci afin de

favoriser la praticipation et d'éviter d'intimider.
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Suite à ces réunions publiques, la commission en arrive aux conclusions

qu'elle juge appropriées et soumet ses recommandations dans un rapport

au ministre de l'Environnement qui, normalement, les publie

immédiatement. Bien entendu, ces recommandations n'engagent personne,

mais elles sont habituellement acceptées et respectées.

Troisième volet, le processus d'évaluation et d'examen n'est pas

déterminé par la loi, mais il a été établi par une directive du

Cabinet. Son application est donc suffisamment souple pour s'adapter à

la situation. C'est pour cette raison que je vous disais qu'il évolue,

à la lumière de l'expérience.

Dans le secteur des transports, la liste de projets étudiés par les

commissions environnementales est assez longue: Projet du gazoduc de

la route de l'Alaska, section du territoire du Yukon (je présiderai

cette Commission); Projet de la route Shakwak, dans le nord de la

Colombie-Britannique et au Yukon; agrandissement du port de Roberts

Bank, près de Vancouver; projet de la route de Banff; remise en service

de l'aérodrome de Boundary Bay, près de Vancouver; et projet Arctic

Pilot de transport maritime de GNL (à la fois dans le Nord et en ce qui

concerne les terminaux méridionaux).

Ceux que nous étudions présentement sont: le projet de production

d'hydrocarbures dans la mer de Beaufort (qui comprend la possibilité de

transport maritime ou par oléoduc, ou les deux); un deuxième tronçon du

projet routier de Banff, la voie maritime du Fraser, en

Colombie-Britannique; l'agrandissement du port de Québec; celui de
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l'aéroport international de Vancouver, autre projet pour lequel

j'assumerai la présidence d'une commission.

Tout dernièrement, le ministre de l'Environnement nous a confié

l'examen du projet de CP Rail qui a pour but de doubler la voie ferrée

dans le col Rogers, dans le Parc national Glacier. La CCT a donné le

feu vert au projet. Notre examen a pour objet de faire en sorte que

les travaux n'auront pas d'effet fâcheux sur l'environnement.

Le Bureau ne fait pas qu'examiner les projets et administrer d'autres

éléments du PEEE, l'une de ses tâches les plus importantes est de

chercher à améliorer les aspects scientifiques autant que le mécanisme

de la technique de l'évaluation environnementale au Canada, afin d'en

augmenter la rentabilité, cela non seulement pour nous-mêmes au

gouvernement ou le grand public, mais aussi pour les entrepreneurs du

pays dont les initiatives ne doivent pas être réprimées par le carcan

de la réglementation. J'aimerais vous citer quelques exemples de notre

activité dans ce domaine.

Sur le plan de la réglementation, la répétition des efforts constitue

l'une des faiblesses les plus chroniques de l'évaluation

environnementale. On ne devrait pas soumettre les projets à

d'innombrables examens; un seul bien mené devrait suffire, et si nous

n‘en sommes pas encore là, c'est le but vers lequel nous tendons.

Nous sommes en communication avec nos homologues provinciaux afin de

nous assurer, lorsque l'évaluation doit se faire aux échelons
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provincial et fédéral, qu'elle se fasse en collaboration de sorte qu'on

n'ait à recueillir, présenter et discuter les renseignements qu'une

seule fois. Nous estimons que le mécanisme prévu par nous et la

plupart des provinces est suffisamment flexible pour le permettre. La

volonté y est certainement, et les essais en ce sens ont été

concluants. Un exemple assez récent dans le domaine des transports est

celui de l'examen conjoint du choix des terminaux méridionaux du projet

Arctic Pilot (un au Québec et un en Nouvelle-Ecosse). A part cela,

nous ne tenons pas seulement des discussions bilatérales avec nos

collègues des provinces, mais nous les rencontrons aussi tous les ans

en vue d'échanger des idées et de nous attaquer à des problèmes

communs.

Pour ce qui est des organismes de réglementation, comme la CCT et

l'office national de l'énergie, qui doivent également se pencher sur

des questions environnementales, nous essayons d'obtenir des résultats

complémentaires. Nous estimons être en mesure de faire ressortir les

questions socio-environnementales de manière qu'elles puissent servir à

ces organismes dans la formulation de leurs jugements. Nous sommes

d'avis que l'évaluation environnementale devrait précéder la

réglementation. Nous pensons qu'elle devrait démarrer dès l'étape de

l'avant-projet de sorte que lorsque le projet a suffisamment  pris forme

pour être soumis à une commission ou à un office de réglementation, on

ait déjà trouvé des solutions écologiques et informé le grand public.

Je suis toutefois le premier à admettre qu'en pratique cela ne

fonctionne pas tellement bien encore, surtout à cause du régime
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statutaire dans lequel travaillent ces offices et commissions. Il leur

est souvent difficile de prendre connaissance juridique des examens

environnementaux informels qui peuvent avoir devancé les leurs. En

outre, il est souvent jugé dans l'intérêt national qu'ils approuvent en

principe une activité donnée avant qu'il soit possible de procéder à

une analyse concrète de son aspect environnemental.

Sur le plan scientifique, nous tâchons de faire prévaloir, à l'échelle

nationale, l'application de principes écologiques à l'évaluation

environnementale. Je suis certain que ceux parmi vous qui ont déjà

participé à la rédaction d'un énoncé des incidences environnementales

devant être jugé par le gouvernement se sont sentis paralysés par la

longue énumération des points et facteurs écologiques à traiter,

lesquels ne semblent pas toujours avoir de relation directe avec le

projet. Souvent, il se dégage de cette liste un air de conservatisme

indéfini. Au lieu de s'en plaindre comme étant irrationnel, inutile et

scientifiquement dangereux, les promoteurs de projet s'y plient de

bonne grâce car il serait encore plus coûteux, en temps et en argent,

de s'y opposer.

Pour notre compte, celui d'Environnement Canada, de l'Université

Dalhousie et de l'industrie, l'Institut pour les études des ressources

et de l'environnement de l'Université Dalhousie étudie l'ensemble de

cette question depuis bientôt deux ans et devrait publier son rapport

cet été. L'Institut se penche sur ce qui est significatif du point de

vue écologique, sur les principes écologiques qui s'appliquent et sur

les paramètres écologiques qui doivent vraiment être étudiés afin d'en

arriver à une conclusion scientifiquement défendable.
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Sous la direction de Gordon Beanlands, on a mené une série de 10

ateliers auxquels ont participé certains invités dans diverses régions

du pays. Cela a été une très grande réussite, en grande partie à cause

de l‘esprit de coopération qui y a régné. Pour chaque atelier, il y a

eu une quinzaine de participants, de toutes les sciences écologiques

et, tout aussi important, d'universités, de firmes d'experts-conseils,

de l'industrie ainsi que des gouvernements provinciaux et fédéral.

Ces spécialistes de diverses disciplines et responsabilités se sont

entretenus pendant presque trois jours, dans chaque atelier, sur des

questions sur lesquelles ils n'avaient jamais eu le temps de réfléchir.

Même sans rapport final, ces échanges ont déjà porté fruit. Il est à

espérer que le rapport fera autorité, et que ceux qui font de

l'évaluation environnementale pourront en appliquer les conclusions et

les parfaire dans les années à venir.

Je voudrais enfin vous faire part d'une autre de nos expériences, le

financement anticipé des intervenants à nos assemblées publiques.

L'examen des évaluations du projet de la mer de Beaufort sert

actuellement de pilote. Ceux qui pourront en profiter devront en faire

la demande et répondre à certains critères. A cette fin, on pourra

accorder jusqu'à un million de dollars. Un groupe d'étude de

l'Université Queen's évaluera ce projet pilote, et le gouvernement se

fondera sans doute sur ses conclusions pour décider d'accorder d'autres

subventions de cette nature.
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S'il existe une question qui mérite d'être discutée sur la place

publique, c'est sûrement celle de l'à-propos, de l'efficacité et des

méthodes de consultation publique dans le processus décisionnel du

gouvernement. Nous ne voulons pas d'"embouteillages"; nous voulons des

décisions meilleures. Je disais plus tôt que le PEEE fédéral est

flexible et qu'il est en pleine évolution. Je serai volontiers ouvert

à toute discussion dont le but serait d‘assurer que cette évolution

suive une direction voulue par le public tout en répondant aux besoins

de notre pays.

Merci.


